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IHereya*. — Notre i 
nulleJÉsatl les 

Aynard et 
c e s ! t ê p a m k t 

Apr>e lea aeaa 
•rmnaissez. il a*eet 
ter aabaiater l e 
dêpet e et ce) ec de 
financièret. (Applaud 

MMB de u n . 
ejua uasu vossfcoas. 
pae de*) attsàrau. 
Trànuniiri qan rou* 

-aounible d é l a i s 
s é e s fsaunans de 

d i t e » 
its à ajhiche.) 
• meoéom nt, 

en ce qui coneenu» le uaan ajacvernaur : il 
l e reponaae eu ce qui t— ans ie éditent, il 
revendique ponr lea •aainhfS d« Parle-
jnent le contrôle de» établisasssenta gares 
par lEta t (Apiill i j M l l l l l A «ffche!. 

H . B e k e r t . - Si, eoaaaae • a dit M.A.v-
mard, le régaat lonsacr» beaucoup 
son temps aux affaires de lé Banqw 
peut remplir soat mandat lAgislat.L 
a droite : t t lee avacata.) 

Cri» «w ctntrt • Au» veé» I 
. m. •snTfaavav», qui interretnpt, a n rap
pela 4 l'ordre. 

On proteste contre la sévérité de M. Poin 
carré 

L'amendement de Kouanet est adopté 
par 303 Tort contre 231,9% ce qui coacerae 
l e eou< gouverneur. 

L'autre peati» d» l'eoieudejaeut de 
r.oueuet, coaeeraantt les rigeats st le 
oenaaars, est repaves» par lui « o n contre 

a*. *>aulre demande que l'ageat et les 
employés d* la Banane soient cuoitis par 

rie gouverneur parmi lesetoyens frsaçaie. 
'La commission lui donne satisfaction. 

I. • « • • i r e demande, en oatra, qaa des 

L'iffiire W-Deremay 

il ne 
(Von 

peiaea disciplinaires contre ces agents et 
employée soient proooaeces par lis gou 
wernear. 1 agent et lea employés avant été 
entendus dana leurs moyens de défense 
ou daaneM appâtés • lés présenter. 

MsaV • saisi» et t ' M l w r r praaaent 
l'eag-asassierjé de faire iaaérar dasts la fé-
gle.reaH de la Banque tes garantis* récla
mées par M Lemira. 

La saits de la discussion est renvoyée à 
jeudi. 

La séance est levée * 6 heures. 

AU SEMAT 
L A § E A N C C 

Présidence de M. I.«M*>r«, présidant. 
La saaaoe est eavsrte A é b. 
Le Sénat adopté le projet portant euver-

ture au ruinietér» de la marina, sar I e i e r 
cice 1**7, d'tra crédit supplémentaire de 
300,'W iraace au utr* da budget aune te 
de la caisse dee invalides de la marine 

PRIIES A LA FtUFtfftE DE LA SOIE 
L'srdra du jour appeila la suite delà dis-

cassion du projet ae soi tendant à ta pro
rogation juaqa'aa ai mai lBJs da la loi da 
13 janvier lo«a ea os qui concerne tee 
primée A la filature delà soie. 

M. I . e 4 e w l doarja lecture de i'avis de 
la canin.iaasaa daa finança* osji coaelut à 
I edesaios» da projet. 

Le Si"nat pasae * la diecaseion da l'arti
cle —tqsts qai cet adopte epréa ua cuurt 
débat maigre la protestation da M. Ley-
dst, sn foreur de» eariciealteare. 

PROJETS BIVERS 
Le Sénat adopte ensuite le projet décla 

rant d'utilité panique l'étaMieanmant d'aa 
cheaaiu de fer d Ëepaiioa à la ligue as Ho-
dsz t Millau 

Vteataoeaite la discussion reiativs * la 
vriae en considération de la prr>nr— « «n<i • 

i^mdiflTea Lacroix, laurdisiani ta cumul 
daa lonitione talariéaa par 1 l.tu* ou d-i» 
emploi» rétribués dana lea o)m(n-ti e» 
contrôlées et subventionnée* par l i t t 
pouf :»s sen.t-.urt et dépités pendant a 
durée da leur mandat et quatre ara epr*e 

Measjrd 1 oppoaitiaa da rapporteur, qui 
demande le rearvoi a ls commission sa aie 
du araaet a i e Chambre sar lea incompa 
tibil.sea. la prias aa considérât na est 
adoptée et la proposition renvoyée t l'exa
men dea bureau». 

M l*»as-«?"- dépose uns propos.tion 
régUaMOtant 1»» fcaebons dea agent» de 
cbanjre. pais ls ie i ia ip ajourna à jeudi, à 
trois heures. 

La séance est levée i 6 heures. 

FU fis la Grùw de la Grau'Coite 
La Graad'Cetab», 15 juta. 

Vséei le a*<a*1* principal de l'ordre du jour 
adopté daa» I» réunion privée qui a été tenu» 
iiier ! 

c La Coonmiuioo de la JT.'-TO des mine», 
réunie M UMnMt», considérant que la gourer-
jument, aprea avoir reconnu la caadaita dea 
ouvrière digne d'au roi ion. M déclara impuissante 
à insnrvstfir en leur faveur. 

» Coosidéraht que la titoatioa aclatlte qui 
dure depuis tij jour»..a* p al plot durer pir 
sait» da vêle émis par la aujoi lié de la Uiambr* 

' et qui n»«t la commission Sans la nécessite de a: 
retirée. 

» La commisii< n donna sa démûaioa et en-
gaga lea camarade» à sa g'ieapar toejovr< Mt»ar 

'un i.niicM qai aoSoecora d» veair ea aide aut 
plu» oecesaitaui.au aisiyaa de» «seaar» qu il con 
tins» à rtcevsir. » 

«MIT uctui rtYfm 
Le Rapmrt. — L» Êèquisitoin de furoc&t 

génûtt atrtnmâ. — PlMtirfè de 
Jf- tmnt. — l'affaire en Mit-

êéré. 
Aiapi qaa aaua l'avons adnoacé, e'ett 

hier mardi, qu'est venu.; devant la cham
bré 4ea appels ds potics correetioUaarle, 
à la Coar de Douai, 1 affaire Urand-De-
veroay, M. le Procureur de la République 
A Lille ayant interjeté appel d minimm 
du jageinent du Trinuoal de Lille qui 
avait coud îmnè l". citoyen Levernay A ua 
moie C. emprisonnement aveo eurais et A 
5* fr d amende. 

L'aadiance eat auverte A midi. La Cour 
ait composée comme suit M. Uaullas-
tre, prèsiéeat; MM. Viiiert, lelll er .de 
Monuc, de Liaoo t, Joppé. 'l'ell.or, con 
aeil.erc, aaaiaUs de M. Morille, grefhi 
M. Bertrand, avocat général, ancien 
cureur de la République à M'n. occupe 
éiége da ministèrs public. 

Me D u e ) da barreae de I arbss, e«t eu 
banc de la défense 

La C'our confirme d'abord un jugement 
du tribaaaJ ne Lille, condamnaot un nom
mé V'anden iate A six mois de prison pour 
ouvrage pu iie A la pudeur, puis 1 ail tire 
GsmnJ IJwveraay ett uppel a 

Noue aliéna, «an» eainme.itairee, donner 
la oompte-rauda a«a débats. 

oaaaatller ajlalrsi *— Maséss Pyrénéea, 
j'étais allé, avec (ea membres d'une socié-
t^ arrheolsatique, visiter le euAteau de 
Maavezia. A «etts occasiaa. une fête y fut 
elonaée, dasts laquelle lélém-nt féminin 
• était poiit exclu. J'y fut rsça par M« 
Ba/et, casaaeillsr général d» eaaton, qui 
me souhaita la bienvenue. 

Je sajsj aaureux, à mon tour, da aonhai-
ter la aiearenue A M- Dazst devant cette 
Cour. Il aat ear de trouver ici. non seule
ment im a Iveraaira lovai et courtois. 
mais aaaei très sympathique pour lui, et 
quelque aoit 1 issus ds es procès, je serai 
heureux t's lui serrer la main, apr :s cette 
audience 

Je veis maintenaat. Messieurs, soutenir 
l'appel interjeté par M. le Proeur ur de la 
République). 

Queli aent les fait» T 
( n vice-président du coaseil de préfse-

turs a été violemment frappé dans l'en
ceinte de la préfecture 

L'avo ot général expose alors les faits, 
se bâtant sur la déposition ds M. Grand, 
puis il rsad homm.is/e A M. Puisent, qui, 

fait preuve dans toute cette af-
patience véritablement anre- ITl' 

liqua. 
Après avait rappelé qus la acène dura 

trâs lengtemps, près de 80 minutes, M 
lier rani a'éene Avant èiê frsppé. M. 
t'.ranl euraitcertainement donné A Uever-
nay 

Hier P»1* '* r # a a 

D^Jaj dit-il. a fait 

Il i coaseillers géaéraux saaont rendu* 
\ jréfecture où ta consigne était donnée 

l pas les recevoir, et a'il j a quel-
os) a oublié la q r ^ 

L e R a p p o r t 

M ls présidsat .Mauflastrs ioUrrogs 
Oeveraay sur soa ôtat-civil. 

O. — Vous voue appelez Devenu/ . Gus
tave-Victor, vous èt»s â^Ad» ii ans, ou-
vrisr typogrnpbs et conet iller général. 
Vous demeurez s Lille ' 

DKVKrtNAY. — Oui, M. le Président 
LE PRESIDENT. — Veuil le vous as

seoir. 
Devernay s'assied eur une chaise au

près do son avocat 
La parais eat cnsui'.e donnée A M. Joppé 

conseiller rspp.rtsur lans cel'e affaira. 
LB K-VfPoKTKUK — Par aa appel iat-

ssrjeié le ir> mai, par M. le procureur ds la 
H'.-pa: liqua à Lil e voua étee aaiai d'an 
jagvmant qui a co i iamne M. Hevernay A 
aa mo.a de prison avec sursis et a aO fr. 
d'aïaaade pour coups et blessures tolon-
teire». 

Veici le t»x » de ce jageuienl : 
« Atteudu qu» da l'information et d*a débits. 

il résulte U preuve qoe I* Il avril, a Lille, De-
veraSj, Gastare. Victor, a port; Tolomair̂ r --vi 
des coape et fait de» blessures an finir • g i, 
desquels coup» et blessures it n'est lésTalti u i-
ae maladie ou iacaparité de travail persuuuel 
pesdaat plus de vingt jours 

• Attendu qae ros hits tant pr.»us et puais , 
par l'article 311 du Cad» pvnal ainsi i»o;u; 

s Ea conséquence, le Tribeasl eoodamne De-
«ernay à os mois de prisoa et A fr d'ameade > 

(Sait la formule aecordinl é Oeveraay la 
boao.'ice di la loi kéranger | 

Le jugement ae centaaaat aucaa com-
meataire ie l'arTaire. le cotisa.lier rappar-
teur axpoee leaguemeat Ise faite, que nos 
lecteur» connaissent 

Lea témoins, dit il. ont déclaré que De-
vernav avait dit : « Si l'oa ne vaut paa 
BOUS donntr dea renamgnemeots. c est que) 
1 on a intérêt A CACHEf< les cniftV » • 

r/autrea prétendant qae Ueverney aurait 
i ' L "jjiti—f..-•' "•• ' 
les ohiffres.> 

Le rapporteur s'en tient A l'expression 
< eaofcd ». 

Après avoir donné lactara ds la plainte 
déposas contre M. (irand par Hevernay et 
des certificats délivrés par les docteurs de 
la Personne s. liefaa*. M Jopp* examina 
ses depodti a s des témoin*, puis il 
ajoate. « H eemble bien qu'il n'y ait eu 
qu'une poussée de la part de M Grand, et 
il eemile bien anesi que c'est A ls aaits 
dss paroles pro^oncéss par l'iateix, qae 
Levernay a donné un coup d M. lirand. 

« U n i parait paa étaoii que M Grand 
ait satuite donaS des coups a Dsvernsy. 
l a certificat médical da M le docteur De-
faax éta 'lu que la main de M Graad a pu 
exercer une pression sur ls cou, mais sans 
donner de coups. 

a l e s renseignements fournis sur Ds-
vernsy ls repre-ent nt comme vivant da 
son travail, c leaa' . lionorabie neut aa 
lamille,ayant un boa de^r6 d'instruction » 

L ' I n t e r r o g a t o i r e 
Après le rapport le préaideat demanda 

A lievsrnay a il a quel iue ohoas A 
ajouter. 

OetVKBNAY. _ Ja tiens spalesaent A 
.éclarer qce si j ai donné aae gilfle Jt 
M. Grand,c est qu il m'a provoqsé ot l>oaa-
cnlé. 

LE RÉQUISITOIRE 
M. Bertrand, avocat général, prononce 

ensuit» aoa réquisitoire 
Le procèe actuel, éit-il, me doaae l i a a -

luiaclioo de ma transporter bien sein, A 
r,0'J kilométras d'ici, IA bas dans lea PyreV • 

Il y a une dizaine d annéos, alors que 
M- Dszst, défenseur de Hevernay, était 

al de Dev»rnay et de Oaaaqaière, ce 
ceux qai étaient Aie aréfsetura. 
ra examiner le» faite, st mène as ba-
aor ls déposition dss témoins A char-
établira que la peiae doit être atté-
et non augmentés). 

résavoir rappelé tous Iss détails de 
re. M' Dazat dit: « Ouatait en pieine 

"wre électorale, on atteadait impatiem 
•stt les résultats daa dlectioae muaici-
P»«s de Roubais, aussi bien du coté ds 
Unernav qus du cité de M Grsnd. K; 
''vaquent avocat rappelle, an efleLqu» les 
*><etions municipales de Keebaix de 1898, 
annulées par le Conseil d'état, avaient été 
valider» par le Conseil de eréfecture eur 
1* rapport de M Grand On aurait été en 
droit de croire qus M. Grsnd était sinon 
sympathique, du moins impartial à l'en
droit dss sociaiistss ' D&t lors son conflit 
avec Oeveraay ne s'sxpUquejilus. 

Mais que voulez-vous, nous sommes 
tas* journaliers, «t comme a dit .Montai-

Nous somrnsj tous de lopins ». 
n tout cas. « i l s résultat des élection* 

é* , ou bai x était une jeie pour Ghesquièrs 
st Oeveraay, c'était sassi une satisfaction 
pour M. Grand. 

Itoubaix. 8'6cria-t-il, est pour les uns 
Us merm-
ruche ta-

cette 
élection. 

l'evernay avait promis de télégraphier 
i d e s ami» da liilly Montigay iea résultat» 
•assit it que possible, et c e i t pour cela 

Ît il sa rendait avec M. Gaesquiere A la 
relecture «ère 1') neurss 1(2. 
il» pouvaient et ils étaient sa droit de 

l'at.en :r» A une meilleur» réception. 
*>V Dazet sxpl que alors qu au ministère 

ie l'intérieur et uans lea prélecture», une 
•elle est spec.alenisnt a,Tccte> pour mettre 
i la disposition des journalistes et des 
«lis, sans distinction d'opinion, les résul
tat* électoraux, le soir de* eleet.on -. 

I t il faut aussi reconnaître que si le pré
fet st le* conseiller* ds préfecture sont 
eue? eux é U Hrér>rtare les eonseil'ers 
généraux ont auni a i p»u le droit d'y 
être, esr ils votent le budget départemea-

ay la correctioa quil méritait mai*. ^ ^ . w K S ! . u n „S " [ n . ' race A aon sang-froid, il sa retint, et il te X,, '2!ï\ïaaù?taï.ï!u *J£.n. V.» , , . , „ , »-„,-...- ,,,«nH M PIX.I . i» , - . , . ?'*'i mais pour tous elle esuune rue retint epeoie ,uena M. t loteix le traita aariruse un i M i i n n i u i i ^-.n^ à etvsu te de I iche. . |**jrieuse. on aiatéressait donc i 
M. L'AVOCAT GKNÉKAI. examine en

suite la valeur dee témaiscnagee Je aaie 
b en dit-il. que pour Oevernay. 1:8 té
moin» de la irof.etar» ae comptent pas. 
Mais voua tiendrez c o m t e . Messieurs, 
de lears fonctions qui doivent inspirtr 
une cenûaace absolu». 

Parlant de l'ioteix, il dit : Ce témoin a 
jeeé un r l e avisoluim ni regrettable,et si 
légalement, il n'est pas ie complice de Dm-
vern»y il est su moins son complice moral. 
Le ssut roi* qu il s joue dans ls scène ma 
eonibl* de nature A infirmer eon té i oi-
fnags 

li ne veut pas non plu* retenir le* d >i>o-
sitiens ds Ghesqaère et ae Vincent 

L'avocat général ehereti* ensuits A éta-
Mir qus Oevernay aurait proaoaeé des pa
roles outrageantes à 1 endroit du préfet isai 
Lauraoceau et qu'il aura l pa être pour- j Est ce ce p»r qu'il s'agissait de daax 
suivi pour outragei au vertu de 1 article conseillera généraux de la minorité qu'ils 
S t da Coda pénal. mont paa été re us av«c ton» lee égarée 

SI dit que le Tri unal de Lille a réprimé 'qui leur -talent drt» ' 
la f.iit ro-nme si le coup avait été donné' Mais A Nantes, la préfet oeilonnepae-ies 
dans un ca jure! Mais en rai son de lea Iroit ordres pour recevoir d une autre ln-ua les 
ou refaire a est p «sée laaTire dtv ant iaonasilisra généraux adveraairss. Kt à 
p ut grava. Marsal s. est ce que l'nea >rabieM. t'Iaia-

r.iusDOaout trouve ns paa, sa e'et. iti''r.*s «st re.u autrement a la l'rSéciureT 
dans ua abaret maia dan» une « m ai» DU ; loi Lien. Ueveraayet Giieequtère evaiant 
respecta'le » 1 au d espérer qu'ils se a.eat reçue avecj 

I) reconnaît qae M. Grand n'a pae été élus d égards Comment lee a-t-on reçus? 
frappé connus ma-iatrat, mais il pr.s la Dan* 1 s couloirs, arec les geas de servi--
Cour de ne psa oublier cette qualité delà es ' It eerendaat, ils août conseillera g .'••"• 
t v etirr.e » aéraax au n é n* ttr» que lee autres 

Qaanl à Oevernay. il aurait frappé corn- si c'eut été M ScuiTort eu ua autre de la 
trwaio; te, n eat c-rt un q :s i«s portes se I 
arraeatouver.ee, mais tomme il s agis- j 
•ait de deux conseillers génSraax socia
listes, on ne las introduit pas. on leur 
ce.: muniqus dsi fragmeats de résultats 
»«r t' te iH d« (<J jiorte. 

me eoaaetliar général, un vice-praaide 
duCat*S:ildc Iré eeturs et par CJCSS-
queatla Cour do>t le punir avec té sr.té 
Hsis il ajouts : ' Si j emploia.s. ajouta M. 
Bertrand le langigo de l'-'V'-raaj, je Ji-
Tais, qa'il est un ignoble personnage. > 

Les con»e lle-e, paraissant surpr.s des 
dern sra mots prononcés par I avocat gê
nerai, celui ci s einpres-e d'ajouter : 
< Mttjenr M dit pat'. • 

Il etndi les reaseigaemente fournis psr 
le polie» sur lievarnay, et il s e r » AU 
fond. Ocvsrnsy n cet pis un tuée liant hom
me, ma.s au point de vue moral, c'est un 
« gavroche 

mieux pour M. Grand le coua dé poiag 
Je a'iasiste paa. 

Eat ce que M Grand a a pae ensuite dé-' 
passé la mesure de lej vengeance ? 

J'eateadaia tout A lheant M. lavocat 
général dire qus M. Grand aurait pu dea-
aer é Deveraay ane correction mérités^. 
Où est l'article da Coda pénal qui perms* 
de telles violences ' 

Me Dazet rappelle que le certificat mé
dical établit «rue M. Grand a laissé dss tra 
«es «e ses vleieaces sur le eau dé Dsvsr» 
"*7 

Js saia bien, sjouts-t-il. qus M. Graed a 
déclaré crus M. Devernev est allé s'asseoir 
sur une banquette à la suits ds 1 impul
sion qu il lui avait communiquée, mais M. 
Grand a oublié de dire queestts impulsion 
était assez forte peur .'sire tomber Dsvsr-
nay et entraîner M. Grand l u i - m ê m e , et 
cela résulte de sa déposition et de celiee 
des témoins fi charge. 

On aurait deac pu pourauivre deux in
culpes, mais je n regrette paa que 
M. Grand n'ait pas été poursuivi: «on 
affaire aurait été eussi facils A dsTsadrs 
qus celle de De>-rnay. 

Me Dazet examine encore quelques dé
tails, puis il proaence une chaude péro
raison dsns laquelle il demanda à I» Cour 
datténucr le jugement du Tribunal de 
Lille, où tout au moins dé le maintenir. 

« La loi Béranger s impoae, dit il non 
pas A cauae de la droiture, ds l'hsnorabi-
jité ds Oevernay, qui ne peuvent être dis
cutées, mai» voue reconnaître'.Messieurs, 
qu'il v a de l s part ds M. Grand et île tou
tes les personnes ds ls Préfecture ayaat 
pris uas part quelconque A cette afiair», 
des faits qui constituent la provocation 
•morale. 

• Le Tribunal de Lille a accordé la lot Bé
ranger A Oevernay, vous devez la mainte
nir, car l i où il "'y a aucune question de 
droit posée, l«i ou il n'y a qu'à juger dss 
relations récif roques, les jagss locaav.iea 
juges du plus pr.s », sent tout qualifies 
pour prononcer la peine et donner sati* 
faction A l'opinion, puisquil leur est plus 
aieé de s'inspirer des circonstances et du 
mil.su, t 

.». 
Après c t t e éloquentepla.doirl* la cour 

a tais I aflair» en'délioére, pour rendre aen 
arrêt aujourd'hui, mercredi. 

DERNIÈRES N O U V E L L E S 

RÉGIONALES 

Pour eetiti'r cette sorte de consign-, 
oa d ; qae iLiaveraay et Ghesqmére sont 
violents. In bien, je dis qu'ils a nt v. oient* 
perce qu'on agit d'une ia-.ou iooaveuante 
ea ers eux ! 

El puis uevsrnay n'est pis violent, il sst 
ardsat, comme le aont lea membres de* 

un r tss appartenant e oit A des partit du 
i • du fau jourr ï>e Bt-Sen^sOTyâWSaé, eo.t », des riartie de 1 avenir. 

* » » » * • t a x H I S . I ^ W a a a l ^ m A natamay d a a s l . 
il reproohe é Oeveraay d ave r crié dana ' première partie de la e:éae ? D'avoir dit : 

uae niaaifeetaiion : « Vive Ciprisai Vive -a Us nous ca.he lee résu .ua . > Oaand 
la l;evolut:oaeociale:. I un» adraimatratioa rafuee de donner les 

Apris la vie privée. M H.rtraaJ v»u"> rsvuitat» c'ea: qailalui eoatdéfayorablee. 
etn i.iacr la vie pablique.de De ernav I i vola ce eu • M. ce-.eraay aurait dùaavoir 
lu lép.o ha. A une aéanea du Cons-ii gé-1 '. ai e'sat ec qa'il s» rappellera dans 1 ava
riera , 00 il remplissait Isa fonctions ds ! nir l.lauss:. rsverna, est jsine et éner-
sacretaire. d'avo.r fait lapnel ds» 
brea d j l'Assamblée départementale an 
faisant précéder le t o n da ses collègues 
socialistes du mot < citoyen t. alors qu il 
faisait précéder le a o n dss autre» con-
SS.liera du mot a MsaMSSvar > I! lai repro
che encore plusieurs votée, notamment 
d'avjir refusé d adhérer é une adresse A 
I empereur de Rus.«ie 

Il termine en demaadant A U Conr d ap
pliquer A Oevernay uas peine corporelle 
• liective 

Ouf! 

LA PLAIDOIRIE 
Avec une par Je éloquente. Me Dazet a 

prononcé une inagiiitl^ue plaidoirie que 
noue resr.'ttun* dé ae pouvoir publier ,n-
estrnto.t\Otx* ailon* en donner le* grandes 
lignée. 

M l'Avooat-général. a-il d t, a rappelé 
un souvaair de lu aas. Mais Al. l'avocat ae 
ae doutait peut-être pas dss lisns étroits 
qui unisssat ce souvenir h la cause ac
tuelle Il a rappelé que le conseiller :éné 

lui avait soa laite la bienvenue Or. si é ce 
coa ailler général qui était heureux <e 
eesaocier A uas fête ou la meilleure moi
tié du genre humain n'était paa exclue, on 
avait fa t laire anti-chambro : si on l'avait 
exclu u'une aussi cli .rmante compagnie, 
il est probable qu'il en eftt été froi?séet 
peut-iire e t-il vivement manifesté son 
inécoateatemaut .. 

ur. de qeoi s'agit il en enté affaira ? 

ciqus. et il a conscience de ea dignité et 
3e celle de ats électeurs 

La aooae a daré t-0 minutes, dit i'aveeat 
général. Cést donc p ndaut '-''J minutas 
qu'on lui a fait faire aali-ctiamur»... C est 
encore uae excu-a pour le conseiller gé
néral ainsi surexcite. 

Me u a z t rappelle qus iors ;ue Devsrnay 
a "ait conoa.tra sa qualité, M. Grand a ré
pondu «Je m'ea t . . ds votre q ia-
i i t é l . . » 

Mais un c nasiller géa rai. c'est pres
que ls collègue d'un conseiller de prélec
ture, s'écrie M Dazat. Il siège qaséaue-
foi» ; oui compléter le conseil de préfac
iers sn séance, uansles arrondissemants 
ilr'mplace le sous-préfet lorsque celui-
ci est en c ngé au lorvqua il poète est 
vac int. 

i.n bien, que M. Grand ait poutaé Da-
vernay avec deux doigte, avec trois doigts 
ou avec la main, il l'a en tout cas pouaaé 
Il a donc manqua daeang-froidet u égards 
vis-A vis d'un co.l gue .. possible 

x premières violenies de M. Grand, 
rai qui participait a. la fête dont il a parlé Oevernay n a pa* répondu. Mais il a fallu 

ISS) t moins lise: c Si je m'appelais 
Hé. • Bar, je vou» aurais girté. » 

. : aaar coin.Je M. Grjnd ajoute : « Il 
n' .;-,.- r aaw.o Or, vous save:'. Meaaieura, 
qui: ua faut jamais mettra au Joli un fran
cs * 

i c e n a y dit qu'il a donné une gifle, M. 
Grand prétend qu'il a reçu un coup de 
poing. Je ne eais pas qu'elle est la voie de 
lait la plu* grave, mais j'estime qu'il vaut 

kmmw MORTIL 
ROUBAIX, « juin. 

Hier. A 2 heures i[.' ea-irao, chai ai. 
Leaiier.ne-Provost ras de lalle un char
pentier, Emile Stiens. âgé de M sns, était 
occupe A dea réparation* 

l'oat A coup. A U suitad'ua faux mauve-, 
tntat ie malheureux tomba de la hauteur 
du Sta étage, dans une cour pave» 

on '.e ramassa pantelant et oa le trans» 
porta A la pharmacie la plue proche 

Un doetear.appelé aa sait t pron «tiqua 
une fracture grave • r. erAu* st lit traas-
parter le malaeureux a 1IK t-i-Uieu. 

ilmil» f tiens, né A 'aacliamme.demeure 
rae du .Tilleul, nnpatae Ingeuveiie; il tra
vaillait peur le compte do M Laval ru* 
Carnot. -'>. et s'est tout nouvellement ma
rié A W as) a. s s 

SOUS l'̂ i mWNM 
TOCRCOING, 1> juia 

Hier, 4 8 heures du matin, le car n* 8, 
fsissnt le service de ItoubaixA Tourcoing, 
et conduit par Charles Vanrobeya, em
ployé de la Compagnie, a reaversc, rue de 
Tourcoing i . i pauvre journalier de Cô ans. 
V.etor Oelmotte, demeurant éaoe ladite 
rue. cour Dutrannojr, 3. 

transporté chez lui, ie vieillarj a été 
examiné par le docteur Curette qui a re
connu lexittence d une plaie au Iront as-
s»z grave pour nécessiter ua rspot dau 
moins hn.t jours. 

RENTES DES TMtYAlLLEl'RS 
I.Ol'BAIN, lôjuin. 

Le 18 iuin dernier, chez lee "la d Alfred 
Mette, me du Coq l'rancais un malheu
reux * i-neur Je 18 an*. Victor Duboia. 
demcuran boulevard iteaurepiire. a eu. A 
la suite d un a-cident du travail, la pha
lange • e 1 mdei gauche écrasée. 

Il sn s pour un mois d'incapacitié de 
travail. C'est le docteur Lepers qui le soi
gne 

AV!S A NOS CORRESPONDANTS 
Nous prions nos correspondants de bien 

vouloir résumer les communications gu'ils 
MOUS adressent, car noas sommes sauvent 
obligés d'en ajourner la publication en 
raison de leur longueur. 

iaaeèae s» passait, samedi 
dernier, dass le castVet da 
Président delà RépaMiqaa. 

LâPlNE (entrant). — Sire Hajeaté.vatre 
Aumuée serviteur vaua aaluat 

FÉLIX. - Qniae-tuT 
LIÎPINF. — Je euia Lapine, préfet de 

poiiee, A votre aervice, majeilé-
FÉLIX t étonné) — Ab t ce t t Céi Lapina. 

Js ne la reconnais plae. 
LÉPINE. — J'ai pria un déguise oent 

majasté.une perruque, un aaz, ane faune 
barbe, dea leaettee Menée, afin que ma 
préseaeo dans votre palais resta ignorés 

FRLf X. — Ta e» homme de précaution 
LliPINK - Métior oblige, sirs majesté 
FKLiX. — Fart uieo 1 Mais dis =ioi ua 

peu ; je t'ai fait mander ici afin de s . voir 
ce qus tu comptes faire demain, jour du 
Grand-Prix, pour que je «ois siffuss-n-
mont aoelamé par u e foule qui devient 
d* plus ea plus indifférents A mon égard. 
Que vas tu donc imaginer pour réchauffer 
eon enthousiasme I 

LliPINK. — Un attentat, majesté. 
FÉLIX (effrayé). — Un attentat I... con

tre qui T 
LÉPINE. — Contre vont, parbleu. 
FÉLIX» — Contre moi l Es ta devenu 

feu ? Ja ae veax point mourir dana la plé
nitude de 1» puissance at d* la gloire, et 
quoiqaa dea lun-«railles nationales ..mais 
j emmènerai Met.ne et, si ce ui te fait 
rien, je profère que ce soit lui qui périsse. 

LEPINE. — Ah! reus ne périrez point. 
FELIX. — Ah » 
LEPtNF. — Je ferai seulement jeter aae 

bombe entre les patte* de voe ebevsax. 
F LIX. — Une bombe! Point T Je a'en-

tandepas que Ion joue autour da mai avec 
dea bombes Va-t en d ici tu recevras de
main ta révocation, imbécile ! 

LEPINE. — Mais, aire majesté je voua 
seaure... 

FELIX. — Point de b)mbe, te dis-je, st 
va-t-eal 

LVrMNE (avec iasistancy — Je vous 
assura que vous n aurez aucune égratl-
gnura. 

FËL1X (frappant du point). — Point da 
bombai 

LEPINE (se cramponnant). — Que vous 
•serez acclamé.. . 

FELIX. — Belle avance, quand je serai 
déchiqueté par la bombe t 

LEPINE <s's m portant). — Non ! non ! 
vous sn sortirez sans mal et voua aerex 
porté en triomphe. Sire Mejerté et penl-
6tre. . . sur le trône par une roule en dé
lire 

FELIX («e c i r a n t ) . — Que d i t - tut 
J'aurai U we sauve? 

LEPINE. — Certainement. 
FiiLIX. -- El tu dit que je serai porté 

en triomphe sur le . . 
LEPJNK. — fau réponds. 
FÉLIX (amical). — Voyons ! Explique-

tei clairement mon ami. 
LKPiNE Voilé : j'ai fait confection

ner uua bombe, — mata uns bombe pour 
rire,in offensive, — par mon copain Grard, 
du laboratoire municipal. Ua agent »tir la 
transportera dan» an fourré A cent mètres 
delà cascade et la «eitera aa moment de) 
t o r e passage. Ça t«ra beaucoup de bruit, 
vous crierez; veue ferez semblant de voue 
téter : pum voue tournant du coté de la 
multitude anxieuse vous direz : « Je na 
suis que légèrement b esté. » Js compte 
sur un effet épatant 

F.LIX (contant). — Tu at peut ctre rai
son, mon visux Ltpine 

LÉPINE (avec exaltation). — Sire Ma
jesté, je suia eur de mon fait D'autant 
plus q * je ferai placer dan3 le fourré un 
pistolet chargé arec ces mots terribles 
gravés sur la crosse . < lré!ix condamné t, 
st même je joindrai un couteau catalan. 
portant cette inscription macabre, sauf 
vo re respect. Sire majesté : « Pe.is exe -
eut». » Ua découvrira iea objets, on les 
i 'Outrera au peuple, e tc . . Cenv-trenez-
vous maintenant le truc au p ire Lépiae " 

PEUX (lui tapant sur ls ventre . — Su
perbe, ton idée i 

LÉPINE. — Oui I euperbe I bongs-
qu'en ce même mois de juin, ls président 
Carnot. voir* prédécesseur, s reçu ls coup 
de la mort.On s en souviendra et personne 
n'osera piua d uter de 1 aut enticité de 
mon attentat Alors ce aéra le délira da 
l'enthousiasme autoar da votre majesté 
miraculeusement sauvée. Qui sait? Peut-
. tre cette popularité... 

FELIX traJieux). — Taie-loi' Ta ma 
aomblcs d'espérances Tiens I Mon vieux 
lapin, voilà d u francs poor boire et je t* 
promete 1 ambassade de Londres A sa pro
chain • vacance, si le coup réussit. M i s 
prends grand soin que lsboir.be fasse beau 
coup do bruit et pas ds mal. Partout, que 
l'on ne se doute de risn. Adieu, gros 
muiiat... 

G. B. 
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PROLOGUE 
L'OOTSSÉE D'UN fiJUf rtftfe PAMS 

Ct tôt oevuJit la fauteuil qu'il resta le 
• lus longtempo. PoaTtpjoi, putstru'il était 
non vaincu? . . . . 
, A h ! ef«ni» Wan Um; d ne ponrràit 
tatatr fus) lu moitié da la ptoaaéataa faite 
à aa morte, at il la regretta* sinoère« 
tarant» 

Quant à se «McauTajjBr, H jt'f songea, 
point. Ail contraire, troe cottre sourde 
monta en loi. La taUIttf gui metlait à le 
poursuivra uae série ^«mtrnr iaeaj l'a»- , 
rit*. U Uttto n'aféisa p»»uiwTato ,e**e | 

l'rtcite; les obstacles n'arrêtent pas lea 
Taillants. D avait cru saisir l'occasion, 
elle lui échappait ; il se remettait à sa 
poursuite. 

Un mouvement de Pierrette appela son 
attention. L'enfant s'était retournée et le 
rayon de la lanterne la frappait en plein 
visage. 

Pierre prit le grand fauteuil dont le dos
sier avait conservé sa toile et le plaça, 
devant elle, de cette façon la petite se 
trouvait dans l'ombre. 

La rigole de sang, venant du lit de la 
morte traversait maintenant la voiture ' 
dans toute sa largeur ; Pierre n'y prit pas 
garde et glissa dans le liquide gluant. 

Il n'avait rien devant lui pour le rete
nir; il vint tomber, les mains en avant à 
la pince du fauteuil rm'il venait enlever. 

li y a dea lieures dans la vie où un 
mot, un mouvement, un souffle peut de
venir une révélation ; Pierre remarqua 
qn'une de ses mains, en frappant le par
quet, rendait un sou moins mat qne 
l'autre. Il recommença du talon l'expé
rience involontaire du poignet. Il c e se 
trompait point. Cela ue roulait pas dira 
granû'chose ; il y a souvent de ces sons 
inégaux sous les feuillets d'un parqaet.Un 
peu de tassement produit un vide ; "ce n'est 
pas un fait rare. 

En moins d'une minute, Pierre se dit 
toutes ces choses, mais en moins d'une 
minuta aussi, il prit aa lanterne, la pesa 
•ur le parquet, interrogeant les fentes du 
bois, w w e e a j doigts exercés de gamin. Il 
ne««aat*U Aucune dééroreatco attira ellae, 
DaniS U pisVté Msuifuié SJtaT Ut aafta* fténV 

cois pouvait êtr.T celle-là, aussi bien que 
le fauteuil. Il chercha et trouva une boite 
pleine de ferrailles dans laqtiello il prit 
un oiseau, un marteau et une paire de te
nailles ; puis il se mit A l'œuvre. 

Un homme eût hésité à entreprendra 
pareille tâche en pareille situation ; il au
rait craint surtout le retour du bandit qui 
avait pu fuir se voyant surpris, et s'être 
ensuite rendu compte du peu de danger 
qui le menaçait. Pierre, poussé par l'idée 
nxe ne raisonnait pas. Il enfonça le oiseau 
entre deux planchés et n'eut pas besoin 
de grands elTorts pour les faire sauter. 

Il retint un cri de joie à la vue d'une 
petite boite ea fer blanc brillant dans son 
trou noir comme l'étoile qui devait le con
duire au port. Il s'en empara et replaça 
lee planchettes sans s'assure: du contenu 
mystérieux (le l'objet qu'il n'hésitait pas 
à nommer. 

Quand il eut fait disparaître toate trace 
du larcin, il ouvrit et n'eut pas de sur
prise : les dix mille franes de la mère 
François avaient éctuppé à son assassin. 

Alors, it s'approcha de la pauvre femme 
et lui dit comme ai elle pouvait l'en
tendre : 

— Mère François, je n'ouMiorai pas le 
serment que je vous ai fait. Je chercherai 
vos enfants et j» leur remettrai la petite 
fortune que vous venez de payer de votre 
vie. Quant au misérable qui vous a frap
pée', je le reconnaîtrai, fût-ce dans vingt 
ans. et je vous veuAterai. Pardonnez-moi 
si pa To«w» nhanrWai!* au>aaru'à*n, je re-
trnnvreran tsa pour, votre tosaaw pour y 

Il ne pouvait rester là; un interroga
toire iuévitable, deviendrait un danger 
pour lui et pour la petite, il ne fallait pas 
s'y exposer. Mais la nuit n'était pas avan
cée et Pierrette dormait. Entre elle et la 
morte, il s'assit ct songea. 

Qu'ailait-il faire de cette fortune qui 
n'était pas à lui? la cacher d'abord. Mais 
où ? Il pensa un moment la remettre eu il 
l'avait prise. Et si cette voiture abandon
née retrouvait un iiiiitre ? Le moyen était 
mauvais. U glissa la botte dans sa poche ; 
elle se voyait et pouvait se perdre. 

Tout k coup, il avisa une sorte de petite 
corbeille à ouvrage qui contenait entre 
autres choses du fol et des aiguilles ; l'ins
piration lui vint de là. U se déshabilla 
aussitôt et avec une adresse venue de la 
volonté plus que des doigts, il glissa entre 
l'étoffe solide et la doublure de sa jaquette 
le fin papier de la banque de France. Il 
l'assujettit de chaque côté sur la poitrine 
par quelques points adroitement espacés 
recousu! la doublure et murmura : 

— Je crois que c'est plus sûr que le par
quet d'une roulotte. 

Puis; comme la bougie de sa lanterne 
s'éteignit d'épuisement, il attendit le jour 
en écoutant la respiration de Pierrette, 
qu'il se plat à constater très calme. 

* «. V 
E s p o i r s e t dÉeeptloua «ap* 

Tant qu'il futdaua la rue Ramey,Pierre ' 
marcha vite et ne se retourna point. Rue 
Clignancourt, il ralentit le pas ct se donna 

, le temps de réfléchir. 
Il ne courait s i imo danger ; U y avait k ] 

p?ine un peu de jour quand H était sorti 
de la baraque; personne ne l'avait va. Ce
pendant il ressentit une sorte de soulage
ment quand il fut à une assez grande dis
tance du lieu du crime. 

La chaussée commençait à s'animer ; 
bon nombre de travailleurs descendaient 
déjà, vers Parts. Pierre, la petite sur les 
bras, n'attirait pas leur attention. 

— Frérot, j ai laim! 
Cette réclamation ne pouvait effraver le 

gamin ; avec les deux francs gagnes la 
veille, il était plus riche que le jour où il 
avait quitté la maison de Mme Prosper, 
et comme il y a des crémeries partout, il 
pouvait satisfaire la petite. 

Contrairement à celle rie la rue Ramey, 
la boutique où t! entra était déjà pleine de 
monde, principalement de jeunes ouvriè
res qui prenaient gaiement leur café au 
lait avant d'entrer à l'atelier, et riaient 
volontiers avec des'travailleurs entrés là 
comme elles pour tuer le ver avec le vin 
blanc ou manger la soupe. 

Pierre fut frappé de l'entrain de tous 
ces gens, déjà prêts au labeur de chaque 
jour. Il fat pris d'une jalousie honnête ; 
une ambition non mains honorable l'em
poigna : celle d'un métier qui rapporte la 
nourriture avec la liberté. 

Quand il sortit de là, il était triste. Un 
métier, «'importe lequel, serait le sau
veur et il reconnaissait que dans sa situa
tion l'apprentissage sérail^impossible. La 
veille, un hasard lui avai0etc un travail 
provisoire; une malechâoce la lui re
prenait. U ne pouvait reloûiiner_chez soni 
courtier: Pierrette ê fSVl 'o^fJ lS .^ -

Songea-t-il p u r cela a l'abandonner T 
Alloua donc I La rejeter à ce gouffre où il 
lavait, en fuyant avec elle, empêchée de 
tomber; la donner à l'Assistance qui n» 
la lui rendrait pas, qui ne lui permettrait 
jamais de la voir, qui ne lut dirait pas 
même en quel lieu elle l'enverrait souf
frir! 

Ah ! pour cela, si sa résolution avait eu 
besoin d'être affermie, la mère Françota 
l'aurait fait. Ue désespoir incurable de 
cette martyre Je l'amour maternel eut 
suffi à lut faire tout accepter, hors uu dé
sespoir pareil. 

Il serra l'enfant dans Ses bras, couvrant 
de baisers sa tète blonde ; il lui sembl* 
que jama s il s e l'avait tant aimée. La 
pensée d une perte possible faisait de sa 
tendresse une passion. 

— Je veux marcher, dit Pierrette, en
nuyée peut-être de cette étreinte subito 
qu'elle ne pouvait comprendre. 

Il la prit par la main 
La journée promettait d'être aussi chau

de, le ciel aussi pur que la veille ; il n'a, 
avait pas à craindre le moindre caprice 
atmosphérique. C'est là une chance heu
reuse pour ceux qui n'ont pas d'abri. 

Tout à coup, la petite eut un cri joyeux/ 
elle reconnaissait la place Sif ut -Pierre, où, 
la veille, elle était veuu; avec la mèr*> 
François. Le gamin,qui iM Uouvait là par-
hasard, fut heureux a» la joie de l'enfant 
et jugea i'oodroit boa pour paasar aat 
mains une aaV'tte ne i* journtse. 
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